
Dépôt D’iMpRiMéS 
aDRESSéS DanS Un 
BUREaU REtail*

pRépaRation DES EnVoiS

° Aucun tri préalable n’est requis.

° Les envois jusqu’à 350 g doivent être enliassés :
- par paquet de 50 ou 100 envois ;
-  le reliquat enliassé séparément et le nombre doit fi gurer sur la liasse.

MoDES D’aFFRancHiSSEMEnt

Les envois doivent être affranchis soit :

° en numéraire P.P. ;

° avec la machine à affranchir du déposant au tarif NON PRIOR ;

° en rétribution différée (R.D.).

Remarque : L’affranchissement au moyen de timbres-poste n’est pas autorisé pour les envois au tarif préférentiel.

DEUX SoRtES DE DépôtS

Au moment du dépôt, les déposants doivent remettre au guichet deux spécimens des envois à déposer, qui seront contrôlés et 
conservés. La Poste se réserve en outre le droit de prélever un ou deux exemplaires du dépôt.

° Dépôts locaux 
 Dépôts dont les envois sont destinés à la zone de distribution du bureau où se fait le dépôt.
 Un dépôt local s’effectue dans un bureau Retail agréé* avec un minimum de 50 envois.

° Dépôts nationaux 
   Dépôts dont les envois sont destinés à des codes postaux répartis dans tout le pays et qui ne relèvent pas  
 obligatoirement d’un même bureau, d’un même Hyper(centre) MassPost.

* La liste des bureaux Retail agréés est disponible sur notre site www.laposte.be à la rubrique “Courrier publicitaire – Nos solutions – Possibilités de dépôts”.
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Le lieu de dépôt est fonction du type d’envois, de la destination, du poids et du nombre d’envois.

°	Small format (0-50 g)
	 - Dépôt local : à partir de 50 pièces triées par paquet de 50 ou 100.
	 - Dépôt national : de 50 à 999 pièces triées par paquet de 50 ou 100.

°	Large format

Remarques :

°	Le dépôt des envois de format spécial, non rectangulaires et/ou troués n’est pas autorisé en bureau Retail. 

°	Possibilité de dépôt en MassPost à partir de 100 pièces pour des envois > 350 g.

°	La notion de “low readability” est incluse dans le prix pour les dépôts en retail.

0-350 g

Dépôt local

 
Dépôt national

A partir de 50 pièces triées 
par paquet de 50 ou 100
 
De 50 à 999 pièces triées 
par paquet de 50 ou 100

A partir de 50 pièces 
non triées
 
Dépôt en centre MassPost

> 350 g – 2 kg
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Cette fiche ne constitue pas une offre, n’a aucune valeur contractuelle et vous est communiquée à des fins informatives uniquement. Pour connaître l’ensemble des conditions applicables  

à ce produit, référez-vous aux conditions générales ainsi qu’aux fiches techniques disponibles sur www.laposte.be, par téléphone au 022.011 111 ou en contactant votre Account Manager.

La Poste, société anonyme de droit public, Centre Monnaie, 1000 Bruxelles. TVA BE 0214.596.464 RPM Bruxelles. CCP IBAN BE08 6790 0000 1313. BIC PCHQ BE BB.

Pour plus d’informa-
tions, consultez notre 
site www.laposte.be  
ou contactez notre  
Service Centre au 
022.011 111. 


